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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  ensem- 
ble  d'articulation,  muni  d'une  paumelle  à  fiche, 
permettant  le  pivotement  autour  d'un  axe,  généra- 
lement  vertical,  d'un  ouvrant  vis-à-vis  d'un  dormant 
ou  d'un  autre  ouvrant  et  s'applique  plus  particuliè- 
rement  à  une  telle  paumelle  adaptée  à  être  montée 
sur  des  profilés  creux  ou  tubulaires,  faisant  partie 
d'une  menuiserie  métallique. 

On  connaît,  notamment  par  le  CH-A-436020, 
lequel  correspond  à  l'art  antérieur  auquel  se  réfère 
le  préambule  de  la  revendication  1  annexée  et  par 
le  FR-A-  2  397  508,  le  mécanisme  d'une  paumelle 
à  fiche,  comportant  deux  corps  cylindriques  com- 
plémentaires,  respectivement  fixés  sur  I  ouvrant  et 
le  dormant  d'une  structure  à  articuler  mutuellement 
l'un  par  rapport  à  I  autre,  par  exemple  du  genre  d 
une  porte,  fenêtre  ou  analogue,  ces  corps  étant 
disposés  l'un  au  dessus  de  l'autre  avec  un  décala- 
ge  latéral  tel  qu'ils  présentent  dans  le  même  pro- 
longement  vertical  deux  éléments  cylindriques  re- 
cevant  une  fiche  ou  axe  d'articulation  autour  duquel 
pivote  l'ouvrant  vis-à-vis  du  dormant.  Chaque  corps 
comporte  par  ailleurs,  solidarisé  de  l'élément  cylin- 
drique,  une  patte  de  fixation  qui  est  usuellement 
percée  de  trous  pour  le  montage  de  vis  qui  appli- 
quent  et  immobilisent  le  corps  vis-à-vis  de  la  surfa- 
ce  de  l'ouvrant  ou  du  dormant  correspondant. 

Cette  solution  classique,  d'une  grande  banalité 
dans  le  domaine  concerné,  n'est  cependant  pas 
totalement  bien  adaptée  lorsque  I  ouvrant  et  le 
dormant  sont  constitués  par  des  profilés  métalli- 
ques  tubulaires,  en  nécessitant  le  perçage  préala- 
ble  de  ceux-ci  pour  le  montage  des  vis  de  fixation, 
celles-ci  devant  en  outre  généralement  coopérer 
avec  des  écrous  de  blocage  disposés  dans  le 
profilé  creux  derrière  la  surface  sur  laquelle  s'ap- 
puie  la  patte  des  corps  de  la  paumelle,  ce  qui  peut 
dans  certains  cas  présenter  des  difficultés  de  réali- 
sation  et  de  montage.  En  outre,  avec  ce  système 
les  têtes  des  vis  sont  directement  accessibles  sur 
la  partie  apparente  des  pattes  des  corps  ce  qui 
rend  la  structure  vulnérable  et  ne  préserve  pas  son 
inviolabilité. 

La  présente  invention  concerne  une  paumelle 
qui  évite  cet  inconvénient,  en  empêchant  que,  une 
fois  mise  en  place  et  reliant  l'ouvrant  et  le  dormant, 
elle  puisse  être  démontée  de  façon  non  autorisée, 
en  particulier  lorsque  l'ouvrant  est  fermé  sur  le 
dormant,  les  moyens  de  fixation  mis  en  oeuvre 
étant  seulement  accessibles  par  l'intérieur  du  jeu 
ou  battement  entre  l'ouvrant  et  le  dormant. 

Elle  a  donc  pour  but  de  rendre  la  paumelle 
inviolable,  du  fait  qu'elle  ne  présente  aucun  point 
de  faiblesse  à  l'extérieur  de  la  structure  formée  par 
l'ouvrant  et  le  dormant. 

Elle  a  également  pour  but  de  réaliser  un  en- 
semble  simple,  robuste,  facile  à  monter  et  d'un  prix 
de  revient  limité,  en  permettant  en  outre  d'affiner  le 
contour  de  ses  diverses  parties  qui  peuvent  ainsi 

5  mieux  s'intégrer  dans  une  structure  élégante  et 
fonctionnelle. 

A  cet  effet,  l'ensemble  d'articulation  considéré, 
pour  une  structure  en  profilés  métalliques  tubulai- 
res,  comportant  une  paumelle  formée  de  deux 

io  corps  complémentaires,  respectivement  fixes  sur 
un  ouvrant  (3)  et  sur  un  dormant  ou  un  autre 
ouvrant  à  articuler  mutuellement  l'un  par  rapport  à 
l'autre,  ces  corps  comportant  chacun  un  élément 
cylindrique  recevant  un  axe  d'articulation  autour 

75  duquel  pivote  l'ouvrant  vis-à-vis  du  dormant  ou  de 
l'autre  ouvrant,  chaque  corps  comprenant  en  outre 
une  patte  de  fixation  contre  la  surface  de  l'ouvrant 
ou  du  dormant  correspondant,  chaque  patte  de 
fixation  étant  appliquée  contre  la  surface  d'un  profi- 

20  lé  tubulaire  de  l'ouvrant  ou  du  dormant  et  compor- 
tant  au  moins  un  logement  borgne  taraudé,  ce 
dernier  recevant  le  corps  fileté  d'un  goujon  traver- 
sant  un  passage  prévu  dans  cette  surface  et  s'en- 
gageant  dans  un  alésage  de  réception  ménagé 

25  dans  une  pièce  d'insert,  montée  par  coulissement 
à  l'intérieur  du  profilé  tubulaire,  se  caractérise  en 
ce  que  chacune  des  pattes  de  fixation  comporte 
deux  logements  borgnes  taraudés  superposés,  re- 
cevant  respectivement  un  goujon,  les  deux  goujons 

30  présentant  chacun  au  moins  une  face  inclinée,  des- 
tinée  à  coopérer  avec  la  pointe  d'une  vis  pointeau 
s'étendant  perpendiculairement  à  la  direction  de 
ces  goujons  dans  leurs  alésages  de  réception,  afin 
de  bloquer  ces  goujons  par  rapport  à  la  pièce 

35  d'insert  et  à  immobiliser  le  corps  contre  le  profilé. 
De  préférence,  chaque  profilé  tubulaire  de  l'ou- 

vrant  ou  du  dormant  comporte  une  région  interne 
de  section  compatible  avec  la  pièce  d'insert,  dont 
la  face  dirigée  vers  le  jeu  ou  battement  entre 

40  l'ouvrant  et  le  dormant  comporte  un  trou  pour  le 
passage  de  la  vis  pointeau  de  blocage. 

Selon  une  caractéristique  particulière  de  la 
paumelle  considérée,  la  pièce  d'insert  comporte 
des  extensions  longitudinales  rabattues  de  manière 

45  à  former  une  zone  d'appui  coopérant  avec  des 
glissières  prévues  dans  le  profilé  recevant  cette 
pièce. 

Avantageusement  et  dans  un  mode  de  réalisa- 
tion  préféré  de  l'invention,  l'un  des  éléments  cylin- 

50  driques  d'un  corps  reçoit  une  chemise  interne  dans 
laquelle  tourillonne  l'axe  d'articulation,  l'élément  cy- 
lindrique  de  l'autre  corps  recevant  également  une 
chemise  mais  disposée  dans  un  logement  légère- 
ment  excentré  par  rapport  à  l'axe  de  manière  à 

55  permettre  d'ajuster  l'alignement  des  deux  chemi- 
ses  et  la  verticalité  du  passage  recevant  une  tige 
de  liaison  entre  les  deux  corps. 
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Selon  une  autre  caractéristique  particulière, 
une  au  moins  des  chemises  est  associée  à  une  vis 
sans  tête  montée  dans  un  trou  taraudé  de  l'élé- 
ment  cylindrique  recevant  cette  chemise  et  per- 
mettant  son  blocage  en  position  autour  de  l'axe. 

D'autres  caractéristiques  d'une  paumelle  per- 
fectionnée,  établie  conformément  à  l'invention  ap- 
paraîtront  encore  à  travers  la  description  qui  suit 
d'un  exemple  de  réalisation  donné  à  titre  indicatif 
et  non  limitatif,  en  référence  aux  dessins  annexés 
sur  lesquels  : 

-  Les  Figures  1  et  2  sont  respectivement  des 
vues  en  coupe  transversale  et  en  élévation 
avec  arrachement  partiel  d'une  paumelle  se- 
lon  l'invention. 

-  La  Figure  3  est  une  vue  en  perspective  écla- 
tée  des  principaux  éléments  constituant  la 
paumelle  des  Figures  1  et  2. 

Comme  représenté  sur  ces  Figures,  la  paumel- 
le  considérée,  désignée  dans  son  ensemble  sous 
la  référence  1  est  prévue  pour  réaliser  l'articulation 
mutuelle  d'un  dormant  2  et  d'un  ouvrant  3  d'une 
porte  ou  analogue,  constitué  chacun  au  moyen 
d'un  profilé  métallique  creux,  d'un  type  en  lui- 
même  connu  et  dont  le  détail  de  la  réalisation 
n'importe  pas  directement  à  l'invention.  Le  dormant 
2  est  immobilisé  par  tout  moyen  classique  (non 
représenté)vis-à-vis  d'un  mur  4  ou  d'une  structure 
de  support  analogue,  tandis  que  l'ouvrant  3  suppor- 
te  dans  l'exemple  représenté  un  panneau  vitré  5, 
monté  dans  le  profilé  correspondant  avec  interposi- 
tion  d'un  joint  6  et  d'une  cale  de  positionnement  7. 

Conformément  à  une  disposition  également 
bien  connue  dans  toute  réalisation  classique  d'une 
paumelle  de  ce  genre,  celle-ci  comporte  deux 
corps  complémentaires,  respectivement  8  et  9, 
destinés  à  être  fixés  l'un  sur  l'ouvrant,  l'autre  sur  le 
dormant,  les  deux  corps  étant  articulés  mutuelle- 
ment  et  dans  le  prolongement  l'un  de  l'autre  autour 
d'une  fiche  ou  axe  d'articulation  10. 

Le  corps  8  se  compose  d'un  élément  cylindri- 
que  11  à  l'intérieur  duquel  s'engage  l'axe  d'arti- 
culation  10,  cet  élément  étant  prolongé  par  une 
patte  d'appui  12,  apte  à  venir  s'appliquer  contre 
une  face  latérale  du  profilé  métallique  constituant  le 
dormant  2,  en  immobilisant  le  corps  contre  cette 
face  de  la  façon  décrite  plus  loin.  De  la  même 
manière,  le  corps  9  comporte  un  élément  cylindri- 
que  13  disposé  dans  le  prolongement  de  l'élément 
11  et  recevant  également  l'axe  10,  cet  élément  13 
comprenant  de  même  une  patte  d'appui  et  d'im- 
mobilisation  14  contre  le  profilé  de  l'ouvrant  3. 

Les  corps  8  et  9  sont  de  préférence  identiques, 
notamment  en  ce  qui  concerne  tes  moyens  mis  en 
oeuvre  pour  assurer  leur  immobilisation  vis-à-vis 
des  profilés  contre  lesquels  s'appliquent  leurs  pat- 
tes  d'appui  12  et  14.  Ainsi  et  dans  le  mode  de 
réalisation  représenté,  chaque  patte  comporte,  en 

regard  du  profilé  correspondant,  un  logement  bor- 
gne  15,  taraudé  intérieurement,  ce  logement  étant 
ainsi  invisible  de  l'extérieur  de  la  paumelle  lorsque 
cette  dernière  est  fixée  sur  l'ouvrant  et  le  dormant. 

5  Conformément  à  l'invention,  l'immobilisation 
des  deux  corps  8  et  9  de  la  paumelle  est  réalisée 
en  disposant  à  l'intérieur  des  profilés  tubulaires  du 
dormant  et  de  l'ouvrant  respectivement  une  pièce 
d'insert  16,  apte  à  librement  coulisser  dans  ta 

io  région  interne  17  de  ces  profilés.  Avantageuse- 
ment,  chaque  pièce  16  comporte  des  extensions 
ou  bords  latéraux  16a,  convenablement  rabattus 
vers  l'extérieur  de  manière  à  permettre  le  guidage 
de  la  pièce  à  l'intérieur  du  profilé,  notamment  le 

15  long  de  nervures  17a  prévues  dans  la  région  17  et 
formant  glissières  longitudinales. 

Chaque  pièce  16  comporte  deux  alésages 
transversaux  superposés  respectivement  18  et  19, 
destiné  chacun  à  recevoir  un  goujon  20  ou  21 

20  comme  le  montre  plus  particulièrement  la  vue  en 
perspective  éclatée  de  la  Figure  3.  Chacun  de  ces 
goujons  comporte  un  corps  fileté  22  et  une  face 
inclinée  23  terminée  par  un  prolongement  24  muni 
de  préférence  d'une  rainure  24a,  permettant  de 

25  commander  la  rotation  du  goujon  dans  son  alésage 
de  réception  de  telle  sorte  que  son  corps  fileté  22 
vienne  coopérer  avec  le  trou  taraudé  15  ménagé 
dans  les  pattes  d'appui  et  d'immobilisation  12  et  14 
des  corps  8  et  9,  en  les  solidarisant  ainsi  avec  les 

30  goujons  et  par  suite  avec  la  pièce  16  qui  les 
supporte. 

Les  goujons  20  et  21  sont  alors  eux-mêmes 
bloqués  dans  leurs  alésages  de  réception  18  et  19 
grâce  à  une  vis  pointeau  transversale  25,  montée 

35  dans  un  trou  de  passage  25a  prévu  dans  la  face  de 
chaque  profilé  dirigé  vers  le  jeu  ou  battement  39 
prévu  entre  l'ouvrant  et  le  dormant,  cette  vis  25 
comprenant  une  extrémité  en  pointe  26  et  une 
partie  médiane  filetée  27,  apte  à  se  visser  dans  un 

40  passage  taraudé  28  traversant  la  pièce  16,  en 
communiquant  avec  les  alésages  18  et  19  de  cette 
dernière.  Dans  ces  conditions,  la  vis  25  vient  enga- 
ger  sa  pointe  26  au  contact  des  faces  inclinées  23 
des  goujons  20  et  21,  en  réalisant  leur  blocage 

45  progressif  et  leur  immobilisation  vis-à-vis  de  la 
pièce  16. 

L'équipement  de  la  paumelle  se  complète  en 
constituant  l'axe  d'articulation  10  de  telle  sorte  qu'il 
puisse  tolérer  un  léger  ajustement  transversal  de 

50  position  des  deux  corps  8  et  9  lors  du  montage  de 
ces  derniers  et  de  leur  immobilisation  contre  l'ou- 
vrant  et  le  dormant.  A  cet  effet,  la  paumelle  com- 
porte  une  chemise  cylindrique  29,  propre  à  s'enga- 
ger  dans  le  logement  de  même  profil  30  prévu 

55  dans  l'élément  11  de  la  pièce  8,  cette  chemise 
comprenant  à  l'une  de  ses  extrémités  une  colleret- 
te  d'arrêt  31.  La  chemise  29  présente  un  axe 
légèrement  excentré  vis-à-vis  de  celui  du  logement 

3 
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30  et  est  prévu  pour  recevoir  une  tige  cylindrique 
de  liaison  32.  L'élément  cylindrique  13  de  la  pièce 
8  coopère  à  son  tour  avec  une  seconde  chemise 
33,  montée  dans  un  logement  34  de  l'élément 
cylindrique,  cette  seconde  chemise  présentant  elle- 
même  un  logement  35  recevant  l'extrémité  de  la 
tige  32  mais  dont  l'axe  est  exactement  aligné  avec 
celui  du  logement  34.  La  chemise  33  comporte 
extérieurement  une  nervure  36  apte  à  coopérer 
avec  une  rainure  37  prévue  dans  ce  logement  34. 

Au  montage,  la  seconde  chemise  33  est  immo- 
bilisée  dans  le  logement  34  par  sa  nervure  36. 
L'axe  de  la  tige  de  liaison  32  est  dans  ces  condi- 
tions  fixé  en  position.  En  revanche,  du  fait  de  son 
léger  excentrement,  une  rotation  sur  elle-même  de 
la  chemise  29  dans  son  logement  30  se  traduit  par 
un  décalage  axial  de  la  pièce  8,  permettant  un 
ajustement  final  convenable  des  deux  parties  de  la 
pauamelle.  Une  fois  cet  alignement  réalisé,  la  che- 
mise  29  est  bloquée  en  position  par  une  vis  sans 
tête  38  vissée  dans  un  trou  taraudé  de  l'élément 
cylindrique  1  1  . 

On  réalise  ainsi  une  paumelle  particulièrement 
bien  adaptée  à  un  montage  sur  des  profilés  creux 
d'une  menuiserie  métallique  pour  articuler  ensem- 
ble  un  ouvrant  et  un  dormant.  L'organe  de  verrouil- 
lage  en  position  des  deux  parties  de  la  paumelle, 
constitué  par  une  vis  pointeau  transversale  est  pla- 
cé  dans  le  battement  de  la  porte  ou  analogue, 
c'est-à-dire  dans  une  endroit  inaccessible  lorsque 
l'ouvrant  est  appliqué  sur  le  dormant.  La  paumelle 
ne  présente  donc  aucun  point  faible  à  l'extérieur  de 
la  structure  tubulaire  de  la  porte.  En  outre,  l'absen- 
ce  de  moyens  de  liaison  extérieurs  permet  d'affiner 
son  contour  et  de  mieux  l'intégrer  dans  un  ensem- 
ble  fonctionnel  approprié. 

Revendications 

1.  Ensemble  d'articulation  pour  une  structure  en 
profilés  métalliques  tubulaires,  comportant  une 
paumelle  formée  de  deux  corps  complémentai- 
res  (8,  9),  respectivement  fixés  sur  un  ouvrant 
(3)  et  sur  un  dormant  (2)  ou  un  autre  ouvrant  à 
articuler  mutuellement  l'un  par  rapport  à  l'au- 
tre,  ces  corps  (8,  9)  comportant  chacun  un 
élément  cylindrique  (11,  13)  recevant  un  axe 
(10)  d'articulation  autour  duquel  pivote  l'ou- 
vrant  vis-à-vis  du  dormant  ou  de  l'autre  ou- 
vrant,  chaque  corps  (8,  9)  comprenant  en  outre 
une  patte  de  fixation  (12,  14)  contre  la  surface 
de  l'ouvrant  ou  du  dormant  correspondant, 
chaque  patte  de  fixation  (12,  14)  étant  appli- 
quée  contre  la  surface  d'un  profilé  tubulaire  de 
l'ouvrant  ou  du  dormant  et  comportant  au 
moins  un  logement  borgne  taraudé  (15),  ce 
dernier  recevant  le  corps  fileté  (22)  d'un  gou- 
jon  (20,  21)  traversant  un  passage  prévu  dans 

cette  surface  et  s'engageant  dans  un  alésage 
de  réception  (18,  19)  ménagé  dans  une  pièce 
d'insert  (16),  montée  par  coulissement  à  l'inté- 
rieur  du  profilé  tubulaire,  caractérisé  en  ce  que 

5  chacune  des  pattes  de  fixation  (12,  14)  com- 
porte  deux  logements  borgnes  taraudés  (18, 
19)  superposés,  recevant  respectivement  un 
goujon  (20,  21),  les  deux  goujons  (20,  21) 
présentant  chacun  au  moins  une  face  inclinée 

io  (23),  destinée  à  coopérer  avec  la  pointe  (26) 
d'une  vis  pointeau  (25)  s'étendant  perpendi- 
culairement  à  la  direction  de  ces  goujons  (20, 
21)  dans  leurs  alésages  de  réception  (18,  19), 
afin  de  bloquer  ces  goujons  (20,  21)  par  rap- 

15  port  à  la  pièce  d'insert  (16)  et  à  immobiliser  le 
corps  contre  le  profilé. 

2.  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  profilé  tubulaire  de  l'ouvrant 

20  ou  du  dormant  comporte  une  région  interne 
(17)  de  même  section  que  la  pièce  d'insert, 
dont  la  face  dirigée  vers  le  jeu  ou  battement 
(39)  entre  l'ouvrant  et  le  dormant  comporte  un 
trou  (25a)  pour  le  passage  de  la  vis  pointeau 

25  de  blocage. 

3.  Ensemble  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  pièce  d'insert  comporte  des  ex- 
tensions  longitudinales  rabattues  (16a)  de  ma- 

30  nière  à  former  une  zone  d'appui  coopérant 
avec  des  glissières  (17a)  prévues  dans  le  pro- 
filé  recevant  cette  pièce. 

4.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
35  cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  l'un  des 

éléments  cylindriques  (13)  d'un  corps  (9)  re- 
çoit  une  chemise  interne  (33)  dans  laquelle 
tourillonne  l'axe  d'articulation  (10),  l'élément 
cylindrique  (11)  de  l'autre  corps  (8)  comportant 

40  également  une  chemise  mais  disposée  dans 
un  logement  (30)  légèrement  excentré  de  ma- 
nière  à  permettre  d'ajuster  l'alignement  des 
deux  chemises  et  la  verticalité  du  passage 
recevant  une  tige  de  liaison  (32)  entre  les  deux 

45  corps. 

5.  Ensemble  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  qu'une  au  moins  des  chemises  (29)  est 
associée  à  une  vis  sans  tête  (38)  montée  dans 

50  un  trou  taraudé  de  l'élément  cylindrique  (11) 
recevant  cette  chemise  et  permettant  son  blo- 
cage  en  position  autour  de  l'axe. 

Clalms 
55 

1.  Hinge  assembly  for  a  structure  made  of  tubular 
métal  sections,  including  a  hinge  formed  of  two 
complementary  bodies  (8,  9),  respectively  fas- 

4 
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tened  to  an  opening  part  (3)  and  to  a  stationary 
part  (2)  or  another  opening  part  which  are  to 
be  hinged  together,  thèse  bodies  (8,  9)  each 
including  a  cylindrical  élément  (11,  13)  taking  a 
hinge  pin  (10)  about  which  the  opening  part 
pivots  with  respect  to  the  stationary  part  or  to 
the  other  opening  part,  each  body  (8,  9)  further 
including  a  tab  (12,  14)  for  fastening  against 
the  surface  of  the  corresponding  opening  part 
or  stationary  part,  each  fastening  tab  (12,  14) 
being  applied  against  the  surface  of  a  tubular 
section  of  the  opening  part  or  of  the  stationary 
part  and  including  at  least  one  tapped  blind 
housing  (15),  the  latter  taking  the  threaded 
body  (22)  of  a  stud  (20,  21)  passing  through  a 
passage  provided  in  this  surface  and  engaging 
in  a  receiving  bore  (18,  19)  formed  in  an  insert 
pièce  (16)  mounted  with  sliding  inside  the  tu- 
bular  section,  characterized  in  that  each  of  the 
fastening  tabs  (12,  14)  includes  two  super- 
posed  tapped  blind  housings  (18,  19)  respec- 
tively  taking  one  stud  (20,  21),  the  two  studs 
(20,  21)  each  exhibiting  at  least  one  inclined 
face  (23)  intended  to  interact  with  the  tip  (26) 
of  a  binding  screw  (25)  extending  perpendicu- 
larly  to  the  direction  of  thèse  studs  (20,  21)  in 
their  receiving  bores  (18,  19)  so  as  to  lock 
thèse  studs  (20,  21)  relative  to  the  insert  pièce 
(16)  and  to  immobilize  the  body  against  the 
section. 

2.  Assembly  according  to  Claim  1,  characterized 
in  that  each  tubular  section  of  the  opening  part 
or  of  the  stationary  part  includes  an  internai 
région  (17)  which  has  the  same  cross-section 
as  the  insert  pièce,  of  which  the  face  which 
points  towards  the  gap  or  clearance  (39)  be- 
tween  the  opening  part  and  the  stationary  part 
includes  a  hole  (25a)  for  the  passage  of  the 
locking  binding  screw. 

3.  Assembly  according  to  Claim  2,  characterized 
in  that  the  insert  pièce  includes  longitudinal 
extensions  (16a)  which  are  bent  over  so  as  to 
form  a  bearing  zone  interacting  with  slideways 
(17a)  provided  in  the  section  taking  this  pièce. 

4.  Assembly  according  to  any  one  of  Claims  1  to 
3,  characterized  in  that  one  of  the  cylindrical 
éléments  (13)  of  one  body  (9)  takes  an  internai 
sleeve  (33)  in  which  the  hinge  pin  (10)  swivels, 
the  cylindrical  élément  (11)  of  the  other  body 
(8)  also  including  a  sleeve  but  one  located  in  a 
housing  (30)  which  is  slightly  off-centred  so  as 
to  allow  the  alignment  of  the  two  sleeves  and 
the  verticality  of  the  passage  taking  a  rod  (32) 
for  joining  the  two  bodies  together,  to  be  ad- 
justed. 

5.  Assembly  according  to  Claim  4,  characterized 
in  that  at  least  one  of  the  sleeves  (29)  is 
associated  with  a  set  screw  (38)  fitted  into  a 
tapped  hole  of  the  cylindrical  élément  (11) 

5  taking  this  sleeve  and  allowing  it  to  be  locked 
in  position  about  the  pin. 

Patentanspruche 

io  1.  Gelenkeinheit  fur  eine  Struktur  aus  metalli- 
schen  Rohrprofilen,  mit  einem  aus  zwei  kom- 
plementâren  Kôrpern  (8,  9)  gebildeten  Schar- 
nier,  die  auf  einem  Flugel  (3)  bzw.  auf  einer 
Zarge  (2)  oder  einem  anderen  Flugel  befestigt 

is  sind,  um  dièse  aneinander  anzulenken,  wobei 
die  Kôrper  (8,  9)  jeder  ein  eine  Gelenkachse 
(10),  um  die  der  Flugel  gegenuber  der  Zarge 
oder  dem  anderen  Flugel  verschwenkt,  aufneh- 
mendes  zylindrisches  Elément  (11,  13)  auf- 

20  weist  und  jeder  Kôrper  (8,  9)  daruber  hinaus 
einen  Befestigungsansatz  (12,  14)  zur  Befesti- 
gung  an  der  Oberflâche  des  entsprechenden 
Flugels  oder  der  entsprechenden  Zarge  auf- 
weist  und  jeder  Befestigungsansatz  (12,  14) 

25  gegen  die  Oberflâche  eines  rohrfôrmigen  Pro- 
fils  des  Flugels  oder  der  Zarge  angelegt  ist 
und  mindestens  ein  Gewindesackloch  (15)  auf- 
weist,  das  den  mit  einem  Gewinde  versehenen 
Kôrper  (22)  eines  Bolzens  (20,  21)  aufnimmt, 

30  der  einen  in  dieser  Oberflâche  vorgesehenen 
Durchgang  durchsetzt  und  in  eine  Aufnahme- 
bohrung  (18,  19)  eingreift,  die  in  einem  glei- 
tend  im  Inneren  des  Rohrprofils  angeordneten 
Einsatzstuck  (16)  ausgespart  ist,  dadurch  ge- 

35  kennzeichnet,  dal3  jeder  der  Befestigungsan- 
sâtze  (12,  14)  zwei  ubereinander  angeordnete, 
mit  einem  Gewinde  versehene  Sacklochauf- 
nahmen  (18,  19)  aufweist,  die  jeweils  einen 
Bolzen  (20,  21)  aufnehmen,  wobei  die  beiden 

40  Bolzen  (20,  21)  jeder  mindestens  eine  geneigte 
Flâche  (23)  aufweist,  die  dazu  bestimmt  ist, 
mit  der  Spitze  (26)  einer  Klemmschraube  (25) 
zusammenzuwirken,  die  sich  senkrecht  zu  der 
Richtung  dieser  Bolzen  (20,  21)  in  ihren  Auf- 

45  nahmebohrungen  (18,  19)  erstreckt,  um  dièse 
Bolzen  (20,  21)  gegenuber  dem  Einsatzstuck 
(16)  zu  blockieren  und  den  Kôrper  gegenuber 
dem  Profil  unbeweglich  zu  machen. 

50  2.  Einheit  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  jedes  Rohrprofil  des  Flugels  oder 
der  Zarge  einen  inneren  Bereich  (17)  mit  dem 
gleichen  Querschnitt  wie  das  Einsatzstuck  auf- 
weist,  dessen  gegen  das  Spiel  oder  den 

55  Schlag  zwischen  dem  Flugel  und  der  Zarge 
gerichtete  Flâche  ein  Loch  (25a)  fur  den 
Durchgang  der  Blockierungsklemmschraube 
aufweist. 

5 
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3.  Einheit  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  das  Einsatzstuck  umgebogene 
Lângsverlângerungen  (16a)  aufweist,  zur  Bil- 
dung  einer  Stutzzone,  die  mit  in  dem  dièses 
Einsatzteil  aufnehmenden  Profil  vorgesehenen  5 
Gleitschienen  (17a)  zusammenwirken. 

4.  Einheit  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  eines  der  zylin- 
drischen  Elemente  (13)  eines  Kôrpers  (9)  eine  10 
Innenschurze  (33)  aufnimmt,  in  der  sich  die 
Gelenkachse  (10)  dreht,  wobei  das  zylindrische 
Elément  (11)  des  anderen  Kôrpers  (8)  eben- 
falls  eine  Schurze  aufweist,  die  aber  in  einer 
leicht  exzentrischen  Aufnahme  (30)  angeordnet  75 
ist,  um  die  Einstellung  der  Ausrichtung  der 
beiden  Schurzen  und  der  Vertikalitât  des  einen 
Verbindungsschaft  (32)  zwischen  den  beiden 
Kôrpern  aufnehmenden  Durchgangs  zu  er- 
môglichen.  20 

5.  Einheit  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  mindestens  eine  der  Schurzen 
(29)  einem  Gewindestift  (38)  zugeordnet  ist, 
der  in  einem  Gewindeloch  des  dièse  Schurze  25 
aufnehmenden  zylindrischen  Eléments  (11)  an- 
geordnet  ist  und  ihre  Blockierung  in  Position 
um  die  Achse  ermôglicht. 
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